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*** Le 4e versement des taxes municipales vient à échéance le 12 octobre 2023*** 

 

Joignez-vous       
à nous.  

Soyez avec 
nous sur la ligne 

de départ.  

 

Nous recherchons 
des bénévoles 

Joignez-vous à 
nous pour faire 

la différence 
dans cette jour-

née. En plus, 
nous vous ré-

servons de très 
beaux prix de   

présence. 

Dépôt de feuilles mortes 

Le dépôt des sacs de feuilles mortes est situé au garage municipal, au 1555, route Kenne-
dy. Les feuilles doivent être obligatoirement dans des sacs (sacs à ordures pas trop gros). Il 
ne doit y avoir que des feuilles. Notez que ces sacs ne seront pas ramassés 
avec la collecte régulière des ordures.  

Vous pourrez apporter vos sacs jusqu’au dimanche 19 novembre. 

Nous vous remercions de votre collaboration! 

Cherche et Trouve d’Halloween!  

Dimanche le 29 octobre 2023, de 13h à 16h à la salle Optimiste 
de l’aréna; Station de bricolage, bonbons…   

Pour les enfants de 3 à 13 ans                                                    
(les 3 à 6 ans doivent être accompagnés d’un parent) 

Gratuit. Aucune inscription requise.  
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(CE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 11 
SEPTEMBRE 2023 EST PUBLIÉ SOUS TOUTE 
RÉSERVE DE SON ADOPTION PRÉVUE EN 
PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE DU CON-
SEIL MUNICIPAL) 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

23-09-196 l est proposé par Mme Bianca Per-
reault, secondé par M. Alain Dumas et résolu 
unanimement que l’on adopte le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 14 août 2023 tel que 
présenté. 

COMPTES À ACCEPTER 

23-09-197  Il est proposé par M. Simon Breton, 
secondé par Mme Bianca Perreault et résolu 
unanimement que les déboursés présentés pour 
le mois d’août 2023 soient acceptés selon les 
chèques M2300464 à M2300467 et M2300469, 
C2300470 à C2300519 et L2300207 à L2300230 
pour un déboursé total de 300 741.88 $ incluant 
les salaires.  

AVIS DE MOTION – PROJET RÈGLEMENT 
399-2023 RÈGLEMENT CRÉANT UNE RÉ-
SERVE FINANCIÈRE AYANT POUR OBJET 
LA VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGS 
D’ÉPURATION DES EAUX USÉES ET LE 
REMPLACEMENT DE CERTAINS ÉQUIPE-
MENTS RELIÉS AU SYSTÈME D’ASSAINISSE-
MENT DES  EAUX USÉES 

23-09-198  Le conseiller, M. Jean-Denis Paquet, 
présente et donne avis de motion qu’à une pro-
chaine séance sera soumis, pour adoption, le 
règlement 399-2023 ayant pour objet la création 
d’une réserve financière pour la vidange des 
boues des étangs d’épuration des eaux usées et 
le remplacement de certains équipements reliés 
au système d’assainissement des eaux usées. 
Dépôt du projet et dispense de lecture. 

Considérant que des copies en quantité suffi-
sante dudit projet de règlement 399-2023 ayant 
pour objet la création d’une réserve financière 
pour la vidange des boues des étangs d’épura-
tion des eaux usées et le remplacement de cer-
tains équipements reliés au système d’assainis-
sement des eaux usées sont mises à la disposi-
tion du public;  

Le projet de règlement peut être modifié après sa 
présentation au conseil sans qu’il soit nécessaire 
de le présenter à nouveau. 

ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT 
398-2023 CONCERNANT LA CIRCULATION 
DES VTT ET ABROGEANT LES RÈGLE-
MENTS 163-07 ET 220-2011 

23-09-199  Il est proposé par M. Simon Breton, 
secondé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment que l’on adopte le règlement 398-2023 
concernant la circulation des VTT et abrogeant 
les règlements 163-07 et 220-2011. 

DEMANDE D’AUTORISATION – M. RENAUD 
GILBERT – RANG ST-JOSEPH – LOT 3 746 
614 

23-09-200  Il est proposé par M. Steven Lebel, 
secondé par M. Jean-Denis Paquet et résolu 
unanimement que l’on autorise M. Renaud Gil-
bert, propriétaire du lot 3 746 614, sur le rang St-

Joseph, à déplacer sa cabane à sucre à environ 
150 pieds du rang St-Joseph afin d’en faciliter 
l’accès. Le bâtiment possède actuellement un 
droit acquis dans cette zone. 

APPUI CPTAQ – M. GABY BÉDARD – 1468, 
RANG 7 – LOT 4 891 170 

23-09-201  ATTENDU qu’une demande d’autori-
sation auprès de la CPTAQ est faite par M. Gaby 
Bédard, propriétaire du 1468, rang 7, lots 4 891 
170, afin d’autoriser son projet de musée de 
l’acériculture (ferme pédagogique) intégré à sa 
cabane à sucre actuelle; 

ATTENDU que la demande à la CPTAQ est 
conforme à la réglementation d’urbanisme appli-
cable; 

ATTENDU qu’un appui à la demande n’aurait 
aucun impact pour le milieu agricole. 

Il est proposé par M. Yvan Bélanger, secondé 
par Mme Bianca Perreault et résolu unanime-
ment que le conseil appuie la demande d’autori-
sation à la CPTAQ de M. Gaby Bédard afin 
d’autoriser un musée de l’acériculture (ferme 
pédagogique) intégré à sa cabane à sucre ac-
tuelle. 

EMBAUCHE MME LUCIE GILBERT – TECHNI-
CIENNE EN LOISIRS 

23-09-202  Il est proposé par Mme Bianca Per-
reault, secondé par M. Simon Breton et résolu 
unanimement que l’on embauche Mme Lucie 
Gilbert, au poste de technicienne en loisirs, à 
compter du 18 septembre 2023 et selon les con-
ditions de la convention collective en vigueur. 

DÉMISSION M. YVES TURCOTTE – TECHNI-
CIEN EN URBANISME 

23-09-203  Il est proposé par M. Simon Breton, 
secondé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment que l’on accepte la démission de M. Yves 
Turcotte, effective au 15 septembre 2023, et que 
l’on remercie M. Turcotte pour ses 5 années 
d’emploi en tant que technicien en urbanisme 
pour la municipalité. 

DEMANDE DE COMMANDITE – ST-CÔME 
OPEN 

23-09-204  Il est proposé par M. Steven Lebel, 
secondé par Mme Bianca Perreault et résolu 
unanimement que l’on accorde une aide finan-
cière de 100.00 $ pour la 9e édition du tournoi de 
golf St-Côme Open, dont les profits sont retour-
nés dans la communauté. 

DEMANDE DE COMMANDITE – FABRIQUE 
DE SAINT-GEORGES-DE-SARTIGAN – 
MESSE WESTERN 

23-09-205  Il est proposé par M. Yvan Bélanger, 
secondé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment que l’on accorde une aide financière de 
100.00 $ à la Fabrique de Saint-Georges-de-
Sartigan pour la Messe Western qui aura lieu le 
30 septembre 2023. 

DEMANDE DE COMMANDITE – ÉQUIPE DE 
COURSE DE KENNEBEC 

23-09-206  Il est proposé par M. Steven Lebel, 
secondé par Mme Bianca Perreault et résolu 
unanimement que l’on accepte de rembourser 
50% du coût d’inscription à l’évènement St-Côme 
en Action pour les enfants faisant partie de 
l’équipe de course de Kennebec. 

OFFRE DE SERVICES – LES INDUSTRIES 
HARNOIS INC. – FOURNITURE ET INSTALLA-
TION DÔME (ABRI À SEL)  

23-09-207  Il est proposé M. Jean-Denis Paquet, 
secondé par M. Steven Lebel et résolu unanime-

ment que l’on accepte l’offre de service Des 
Industries Harnois Inc., no 452258, datée du 28 
juin 2023, afin de fournir et installer un dôme 
modèle ExDôme de 35’ X 44’ qui servira d’abri à 
sel pour le service de la voirie, pour un montant 
total de 39 225$ plus taxes. 

OFFRE DE SERVICES – VISIONIC – WIFI ARÉ-
NA 

23-09-208  Il est proposé par Mme Bianca Per-
reault, secondé par M. Steven Lebel et résolu 
unanimement que l’on accepte l’offre de services 
de Visionic, no 5880, datée du 30 août 2023, 
pour la fourniture et l’installation d’antennes per-
mettant d’améliorer le Wifi dans l’aréna, pour un 
montant de 1 400.94 $ plus taxes. 

OFFRE DE SERVICES – CONSTRUCTIONS 
GUILLAUME LAROCHELLE INC. – TRAVAUX 
CASERNE 

23-09-209  Il est proposé par M. Alain Dumas, 
secondé par M. Jean-Denis Paquet et résolu 
unanimement que l’on accepte l’offre de services 
des Constructions Guillaume Larochelle Inc., 
datée du 11 septembre 2023, au montant de 
7 227.94 $ taxes incluses, concernant des tra-
vaux de revêtement de la façade de la caserne. 
Cette soumission remplace celle datée du 18 
avril 2023 et acceptée par la résolution 23-05-
135. 

OFFRE DE SERVICES – MME LORRAINE 
BOUCHER, ARCHIVISTE – CALENDRIER DE 
CONSERVATION 

23-09-210  Attendu qu’en vertu de l’article 7 de la 
Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-21.1), tout 
organisme public doit établir et tenir à jour un 
calendrier de conservation de ses documents;  

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’ar-
ticle 8 de cette loi, tout organisme public visé aux 
paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, conformé-
ment au règlement, soumettre à l’approbation de 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(BAnQ) son calendrier de conservation et toute 
modification relative à l’addition de nouveaux 
documents ou relative aux documents destinés à 
être conservés de manière permanente;  

Attendu que la municipalité de Saint-Côme-
Linière est un organisme public visé au para-
graphe 4° de l’annexe de cette loi;  

Attendu que la municipalité de Saint-Côme-
Linière désire utiliser le système Gestion de l’ap-
plication de la Loi sur les archives (GALA) pour 
l’élaboration et la soumission de ses règles de 
conservation;  

Attendu que la municipalité de Saint-Côme-
Linière n’a pas de règlement de délégation de 
pouvoirs ou de signature ou que son règlement 
ne prévoit pas la matière de la présente résolu-
tion;  

En conséquence, il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement : 

D’autoriser Mme Chantal Poulin, directrice géné-
rale/greffière-trésorière, à signer le calendrier de 
conservation et toute modification relative à l’ad-
dition de nouveaux documents ou relative aux 
documents destinés à être conservés de manière 
permanente, et à soumettre ce calendrier ou 
cette modification à l’approbation de Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec; 

Que le conseil mandate Mme Lorraine Boucher, 
archiviste à titre de travailleuse autonome, à 
produire le calendrier de conservation des docu-
ments de la municipalité de Saint-Côme-Linière; 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL  

MUNICIPAL 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le 
11 septembre 2023. 
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Que le mandat de Mme Boucher se termine à la 
suite de l’approbation du calendrier de conserva-
tion de Bibliothèque et archives nationales du 
Québec; 

Que le montant du mandat de Mme Boucher soit 
de 420 $ dont aucune taxe n’est applicable. 

COÛT LOCATION SALLE OPTIMISTE ET 
SALLE PAROISSIALE 

23-09-211  Attendu que le coût de location de la 
salle Optimiste n’a pas été augmenté depuis 
plusieurs années ; 

Attendu que le conseil souhaite harmoniser les 
coûts de location de la salle Optimiste et de la 
salle paroissiale ; 

Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par 
M. Jean-Denis Paquet et résolu unanimement 
que le coût de location de la salle Optimiste et 
de la salle paroissiale soit de 200 $ taxes in-
cluses, et ce, effectif à partir du 1er janvier 2024. 

LOCATION DU CASSE-CROÛTE DE L’ARÉNA 

23-09-212  Il est proposé par Mme Bianca Per-
reault, secondé par M. Simon Breton et résolu 
unanimement que l’on autorise Mme Chantal 
Poulin, directrice générale, à signer, au nom de 
la municipalité de St-Côme-Linière, l’entente de 
location du casse-croûte de l’aréna avec Mme 
Luce Bélanger, locataire. 

VENTE DE TERRAIN – AUTOBUS CHAM-
PAGNE INC. – LOT 6 574 779 

23-09-213  Il est proposé par M. Simon Breton, 
secondé par M. Steven Lebel et résolu majoritai-
rement que l’on vende à Autobus Champagne 
Inc., le lot 6 574 779, situé sur la rue des Indus-
tries et ayant une superficie de 8 449.6 m2 (90 
950.7 pi2), pour un montant de 22 737.68 $. 

M. Yvan Bélanger, conseiller no 3, demande que 
l’on inscrive sa dissidence. 

DÉSIGNATION DES SIGNATAIRES – VENTE 
TERRAIN – AUTOBUS CHAMPAGNE INC. – 
LOT 6 574 779 

23-09-214  Il est proposé par Mme Bianca Per-
reault, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 
résolu majoritairement que M. Gabriel Giguère, 
maire, et Mme Chantal Poulin, directrice géné-
rale, soient les personnes autorisées à agir au 
nom de la municipalité de St-Côme-Linière et à 
signer tous les documents relatifs ou acces-
soires à la vente du lot 6 574 779, à Autobus 
Champagne Inc., pour un montant de 
22 737.68 $. 

M. Yvan Bélanger, conseiller no 3, demande que 
l’on inscrive sa dissidence. 

RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA 
TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRI-
BUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGO-
CIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS 
DU QUÉBEC ET DU CANADA 

23-09-215  CONSIDÉRANT QUE les gouverne-
ments du Québec et du Canada mènent présen-
tement des négociations pour le renouvellement 
du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période 
2024 – 2028; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration 
de la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouver-
nements du Québec et du Canada de conclure 
une entente rapide pour assurer la reconduction 
de cet important programme; 

CONSIDÉRANT QUE ce programme est essen-
tiel à la réalisation de projets importants dans les 
communautés du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes im-
portantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux be-
soins et qu’elles doivent être majorées en raison 
de l’augmentation des coûts de réalisation des 
projets; 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne 
des municipalités a demandé au gouvernement 
fédéral de doubler ses investissements dans ce 
programme et de prévoir une indexation de 3,5% 
par année; 

CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres 
demandent depuis plusieurs années que le Pro-
gramme de la taxe sur l’essence et de la contri-
bution du Québec (TECQ) permette le finance-
ment et la réalisation de projets planifiés et déci-
dés par les municipalités du Québec, en ce sens 
que les projets de bâtiments municipaux 
(garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, 
etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention 
(barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce 
programme; 

CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les pro-
grammes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de 
financer la réalisation d’aménagements et de 
travaux d’adaptation aux conséquences de ces 
changements tels que l’aménagement de cein-
tures coupe-feu pour protéger les communautés 
forestières; 

CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte 
lors de la réalisation de projets est lourde pour 
les municipalités; 

CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent 
aboutir impérativement au début de l’automne 
2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er 
janvier 2024 et pour permettre aux municipalités 
de prévoir les investissements dans leur budget; 

CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à 
ce programme doivent être exemptes de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa 
réussite;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-DENIS PA-
QUET, SECONDÉ PAR M. STEVEN LEBEL ET 
RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, 
que la municipalité de St-Côme-Linière demande 
aux gouvernements du Québec et du Canada : 

De conclure dès le début de l’automne une nou-
velle entente fédérale-provinciale pour le renou-
vellement du Programme de la taxe sur l’es-
sence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 dé-
cembre 2028; 

D’augmenter les sommes disponibles aux muni-
cipalités du Québec et de prévoir une hausse 
annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’en-
tente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 

De n’ajouter aucune reddition de compte, obliga-
tion ou condition additionnelle aux municipalités 
dans l’application du programme; 

De permettre le financement de projets de bâti-
ments municipaux, des ouvrages de rétention et 
des quais propriétés de municipalités dans les 
travaux admissibles; 

De rendre admissibles les projets de prévention, 
d’aménagement et de travaux d’adaptation aux 
conséquences des changements climatiques. 

 

De transmettre copie de cette résolution au mi-
nistre des Finances du Québec, M. Éric Girard, à 
la ministre des Affaires municipales du Québec, 
Mme Andrée Laforest, à la vice-première mi-
nistre et ministre des Finances du Canada, l’ho-
norable Chrystia Freeland, au ministre du Loge-
ment, de l’Infrastructure et des Collectivités du 
Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre 
des Transports et lieutenant du Québec, l’hono-
rable Pablo Rodriguez, aux députés M. Samuel 
Poulin et M. Richard Lehoux, à la Fédération 
québécoise des municipalités et à la Fédération 
canadienne des municipalités. 

______________ 

 

Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  2023 

Mardi le 10 octobre, 19h 

Lundi le 13 novembre, 19h 

Prenez note que les assemblées 
ont lieu à la salle Optimiste, au 
2e étage de l’aréna. 

Conseil municipal  

Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 

Bianca Perreault,  conseillère poste 2 

Yvan Bélanger, conseiller poste 3 

Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean-Denis Paquet, conseiller poste 5 

Alain Dumas, conseiller poste 6 

Diffusion des séances de     
conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  
24 heures après la réunion. Un lien 
direct est sur le site internet de la  

municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite «conseil 
municipal». 
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OFFRE D’EMPLOI 
TECHNICIEN EN URBANISME 

 

La Municipalité de St-Côme-Linière est à la recherche 
d’un(e) technicien(ne) en urbanisme pour son service des 
permis et des inspections afin de combler un poste perma-
nent à temps plein. 

 

Fonction : 

Sous l’autorité de la directrice générale, le rôle principal du 
technicien en urbanisme consiste à effectuer différentes 
tâches techniques et de bureau reliées au domaine de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement. 

 

TÂCHES À ACCOMPLIR 

 

Recevoir et acheminer des requêtes de tout ordre; 

Répondre aux demandes d’information de la clientèle 
en matière de réglementation, zonage, lotissement, 
construction, nuisances, etc.; 

Exécuter différentes tâches reliées à l’inspection des 
immeubles sur le territoire, lorsque requis dans 
l’exercice de ses fonctions, pour l’application des 
règlements; 

Émettre les permis de construction après étude et vérifi-
cation des demandes; 

Suite à l’émission des permis, procéder à l’inspection 
selon les règlements municipaux en matière d’urba-
nisme; 

Rédiger divers rapports et les soumettre à son supérieur, 
lorsque requis; 

Veiller au respect de la règlementation provinciale ap-
plicable; 

Émettre des constats d’infraction;  

Préparer les dossiers (documents, photographies, etc.) 
et témoigner devant les tribunaux pour des cons-
tats d’infractions aux règlements en matière d’ur-
banisme ou d’environnement, ou pour tout autre 
recours entrepris par la Municipalité ou autres orga-
nismes gouvernementaux; 

Utiliser divers appareils de bureau et effectuer les 
tâches administratives nécessaires au fonctionne-
ment du service; 

Toutes autres tâches connexes. 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéris-
tiques de l’emploi identifié et ne doivent pas être considé-
rées comme une énumération exhaustive de toutes les exi-
gences occupationnelles. 

 
Exigences : 

Diplôme d’études collégiales en technique d’aménage-
ment et d’urbanisme jumelé à plus d’un (1) an à 
deux (2) ans d’expérience pertinente ou toute com-
binaison de formation et d’expérience pertinentes 
et équivalentes; 

Bonne connaissance de la législation en urbanisme au 
Québec; 

Bon esprit d’analyse et de synthèse; 

Faire preuve d’autonomie et d’initiative; 

Avoir une bonne maîtrise du français parlé et à l’écrit; 

Bonne maîtrise des outils informatiques et des logi-
ciels Microsoft Office. Connaissance du logiciel CIM 
un atout; 

Expérience dans le milieu municipal un atout. 

 
Qualités recherchées :  

La personne recherchée doit faire preuve de dynamisme et 
de diplomatie pour traiter avec les contribuables et toutes 
les personnes concernées. Elle doit avoir un excellent juge-
ment, de même qu’un bon sens de la communication et 
avoir de l'entregent. 

 

Salaire et conditions de travail :   

Salaire selon la convention collective. 

L’horaire de travail est de 34 heures par semaine du lundi 
au vendredi. 

 

 

Les personnes intéressées doivent déposer leur candidature 
par écrit au bureau municipal, par la poste à l’attention de 
Mme Chantal Poulin, au 1408, rue Principale, St-Côme-
Linière (Qc)  G0M 1J0, par courriel :                
st-come@stcomeliniere.com 
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OFFRE D’EMPLOI 
JOURNALIER / OPÉRATEUR 

DE MACHINERIE 
 

Principales fonctions : 

Sous l’autorité du directeur des 
travaux publics, faire l’entretien 
des réseaux d’aqueduc et d’égout, 
capacité de conduire divers équi-
pements, effectuer des travaux de 
déneigement, effectuer le charge-
ment des camions, l’entretien nor-
mal des camions et toutes les 
tâches de journalier. 

 

Statut de l’emploi :  

Temps plein, 40 heures / semaine 

Permanent, à l’année 

 

Exigences :   

Permis de conduire valide, classe 
3 

Expérience pertinente en déneige-
ment et en mécanique constitue 
un atout 

Bon jugement, responsable, hon-
nête et débrouillard 

 

Conditions de travail :  

Salaire selon la convention collec-
tive 

Avantages sociaux (REER, assu-
rance collective, congés fériés, 
congés sociaux, congés mobiles, 
congés de maladie) 

 

Les personnes intéressées doi-
vent déposer leur candidature 
par écrit au bureau municipal, 
par la poste à l’attention de 
Mme Chantal Poulin, au 1408, 
rue Principale, St-Côme-Linière 
(Qc)  G0M 1J0, par courriel :                                                 
st-come@stcomeliniere.com 
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7 

Avis aux utilisateurs du réseau d’aqueduc municipal 

Lecture de votre compteur d’eau en octobre 2023 

Aidez-nous à prendre la mesure de votre compteur d’eau pour la taxation de l’année 2024. 

Il suffit de se rendre sur notre site internet: www.stcomeliniere.com 
Remplir le formulaire «déclaration du compteur d’eau» qui se trouve sous l’onglet «SERVICES». 

Joindre la photo du compteur (différents modèles existent sur notre territoire). Cliquer sur «Envoyer» 

Pour ceux qui ne sont pas en mesure de procéder ainsi, veuillez communiquer avec nous: 418-685-3825. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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L’aide alimentaire pour la MRC de Beauce-Sartigan 

(Difficultés financières, perte d’emploi, maladie, etc.) 

Objectif de l’aide alimentaire: 

Offrir une alternative en dépannage et en autonomie alimentaire aux personnes et fa-
milles vulnérables de la MRC de Beauce-Sartigan. 

Pour qui: 

Les personnes seules, en couple ou les familles à faible revenu demeurant dans la 
MRC de Beauce-Sartigan. 

La Maison de la Famille Beauce-Etchemins 

418-228-0097 

aidealimentaire5@gmail.com 

Partenaires du développement social   

EXPOSITION DE CHANDAILS DE HOCKEY 
SALLE SBC DU CENTRE RÉCRÉATIF DESJAR-
DINS 27-28-29 OCTOBRE 2023 
Nous sommes présentement à préparer une ex-
position de chandails de hockey (récents et/ou 
anciens).  Si vous possédez des chandails, nous 
vous invitons à nous les prêter pour cette occa-
sion particulière, nous vous les retournerons 

après l’activité. 
Nous vous remercions à l’avance pour votre pré-
cieuse collaboration essentielle au succès de 
cette activité. 
Comité organisateur 
Bruno Reny, 418 594-5445 
René Gilbert, 418 594-6156 
Serge Goulet, 418 594-5701 
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Logements disponibles au HLM: 

SAINT-CÔME-LINIÈRE 

Adresse : 1375, 5e Avenue, Saint-Côme-
Linière  

1 chambre 

Pour toutes questions: 418-228-0239. 

Les formulaires de demande de logement 
sont disponibles au bureau municipal 

 

 

Bureau municipal 

Heures d’ouverture  

Du lundi au jeudi:  

 8 h - 12 h 00   

13 h - 16 h 30 

       Vendredi :   

8 h – 12 h 00 

 

 

Comité consultatif d’urbanisme 
Le CCU est à la recherche de 2 candidats ou 
candidates pour remplacer des membres sor-
tants sur le comité consultatif  de la Municipali-
té.   Si tu veux prendre part à la vie municipale et 
amener tes idées dans le bon fonctionnement du 
Comité consultatif de l’urbanisme et de voir  com-
ment se passe la vie municipale, on t’attend! 

Info: Yves Turcotte 

418-685-3825 poste 203 

Avis aux citoyens 

Voyages de terre 

Si vous êtes intéres-
sés à recevoir de la 
terre lors de travaux 
municipaux, veuillez 
appeler le (418) 685-
3825 poste 401 

Ou envoyez un courriel: 
travauxpublics@stcomeliniere.com 

Faisons preuve de civisme en ramassant les excré-
ments de notre animal, que ce soit chien ou cheval.  

Ceci favorisera un environnement propre et agréable 
pour tous. Merci de votre collaboration. 
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Centre d'écoute Beauce-
Etchemins  

 
Ne restez pas seul(e) dans ces mo-
ments difficiles,  nous sommes là pour 
vous.  Service d'écoute téléphonique, 
gratuit et confidentiel 24h/24,  7 jours/7  

 
Appelez nous: 418-228-0001 

 
ACTIVITÉS MENSUELLES EN OCTOBRE 2023 

À l'École d'évangélisaƟon du père Émilien Tardif 
1526, 19e rue Saint-Côme (Qc) G0M 1J0 

 
 
 Soirée de prière tous les lundis : Louanges, Enseignement, Ado-

raƟon à l’église de Notre-Dame-de l’Espérance, Québec 
(Diffusion sur YouTube ou Facebook à 19h25) 

 Les mardis, de 13 h à 16 h :  AdoraƟon (ouvert à tous) 
 Les mercredis dès 19 h :  Soirée de prière Louanges, Enseigne-

ment 
 Les 8 de chaque mois, messe en mémoire du père Émilien Tardif 

débutant par la RécitaƟon du chapelet à 18 h suivie AdoraƟon à 
18h30, Chants, Louanges à 19 h suivis la messe à 20 h, à l’Église 
Notre-Dame-de-L'Espérance, 2401, avenue de l'Abbé-Giguère, 
Québec G1C 0H4 (Diffusion sur YouTube ou Facebook à 19 h) – 
(dimanche) 

 
Fin de semaine de l’École d'évangélisaƟon : Session TOBIE 
Provoquer chez toi le désir d’avoir une vie de prière permanente 
afin que tu aies une inƟmité avec Dieu 
Vendredi 29 septembre à 19h30 jusqu'au dimanche 1er octobre à 12 h 
Fin de semaine de l’École d'évangélisaƟon : Session ABBA PÈRE 
Permet de faire la rencontre du Père et de guérir nos images négaƟves 
et 
nos blessures de manque d’amour 
Vendredi 27 octobre à 19h30 jusqu'au dimanche 29 octobre à 12 h 
Frais de séjour :185 $ Interne – 145 $ Externe par Session 
 
AGAPÈTHÉRAPIE 
Retrouve ta liberté d'enfant de Dieu en laissant l'Amour agapè par-
courir ton histoire 
Mardi 3 octobre à 19h30 jusqu'au dimanche 8 octobre à 12 h 
Frais de séjour: 425 $ incluant le volume 
 
Pour informaƟon et inscripƟon = Tél.: 581-398-7650 ou 418-685-3181 
InscripƟon en ligne : hhƩps://www.cscv-quebec.com 

ENSEMBLE, DÉSENGORGEONS LE 9-1-1 

QUAND COMPOSER LE 9-1-1 ?  
1 appel sur 3 au 9-1-1 n’est pas de    
nature urgente. Le réseau est engorgé ! 

Vous devez composer le 9-1-1 seule-
ment si votre santé, votre sécurité ou 
vos biens sont menacés et que vous 
avez besoin d’une intervenƟon immé-
diate des pompiers, des policiers ou 
d’une ambulance.  

LES NUMÉROS ALTERNATIFS  

Il existe des numéros  alternaƟfs au 9-1-
1. Voici les plus populaires : 

 211 pour l’informaƟon sur les 
ressources sociocommunautaires 

 3-1-1 pour les services munici-
paux (seulement, si votre munici-
palité en fait la promoƟon.) 

 411 pour l’assistance-annuaire 
locale 

 511 pour l’état du réseau rouƟer 
(MTQ) 

 811 pour la ligne infosanté ou 
infosocial 

 988 pour la prévenƟon du suicide 
(prévu en 2023) 

 1-800-790-2424 Info Panne Hy-
dro-Québec, pour déclarer ou 
suivre l’état d’une panne élec-
trique 

Afin de désengorger le 9-1-1 des appels 
non urgents, assurez-vous de compo-
ser les bons numéros alternaƟfs. 
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Informations sur les taxes municipales 2023  

 

Vous avez reçu votre compte de taxes municipales 
2023 dernièrement. Voici quelques informations : 

 

Nouveau code de taxe sur votre facture : Taxe gén. – 
Service dette. Il s’agit du service de la dette payable 
par l’ensemble de la municipalité qui était auparavant 
inclus dans la taxe foncière générale. Dorénavant, 
cette portion de taxe doit être présentée séparément.  

 

Lorsque le compte atteint 300.00$, il peut être 
payable en 4 versements. Voici un rappel des dates 
de versements:  

1er versement le 19 mars 2023 

 2e versement le 25 mai 2023 

 3e versement le 10 août 2023 

 4e versement le 12 octobre 2023 

  

Il existe plusieurs façons de payer votre compte 
de taxes: 

· Dans plusieurs institutions financières: Au comptoir, 
au guichet automatique ou par internet 

· Par la poste, en utilisant les coupons joints à votre 
compte, en nous faisant parvenir des chèques à 
l’ordre de Municipalité St-Côme-Linière 

· À l’hôtel de ville (1408 rue Principale) en argent ou 
par chèque. Une boîte à courrier est située près de la 
porte d’entrée. Vous pouvez y déposer vos chèques. 
Ne jamais déposer d’argent dans la boîte à courrier.  
Veuillez noter qu’en tout temps, les paiements par 
carte de débit ou crédit ne sont pas acceptés. 

· Vous pouvez aussi faire effectuer des retraits préau-
torisés dans votre compte aux dates de versements. 
Veuillez nous contacter au (418) 685-3825 à ce sujet. 

 

Paiements par internet (SIPC) 

Veuillez vous assurer d’utiliser le numéro de matricule 
qui apparaît sur votre compte de taxes 2023 lorsque 
vous faites un paiement en ligne. Ce numéro peut 
être différent des années passées. De plus, si vous 
avez plus d’une propriété, chacune a un numéro de 
matricule différent. Chaque paiement doit être fait 
sous le bon numéro, ceci afin d’éviter des erreurs de 
paiements. 

 

Compagnie hypothécaire (institution financière) 

Si c’est votre institution financière qui s’occupe du 
paiement de vos taxes, c’est vous qui avez la respon-
sabilité de lui fournir votre compte de taxes. La loi 
nous oblige à faire parvenir le compte au propriétaire. 

 

Frais de retard 

En cas de non-paiement ou de paiement partiel à la 
date d’échéance, des frais de 13% l’an (intérêt et pé-
nalité) seront ajoutés au compte. 

 

Pour les nouveaux propriétaires en cours d’année 

Il est important de noter que la municipalité de St-
Côme-Linière n’émet pas de nouveaux comptes de 
taxes lorsqu’il y a changement de propriétaire. Cela 
ne vous soustrait en aucune façon à l’obligation de 
payer vos taxes selon les échéances prévues, à dé-
faut de quoi, vous aurez à payer des intérêts dès 
l’échéance des dates établies. 

 

La municipalité de St-Côme-Linière rappelle que 
si un contribuable n’a pas reçu son compte de 
taxes, ou en cas d’incertitude, il est de sa respon-
sabilité de s’assurer que son dossier est à jour en 
communiquant au 418-685-3825. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

Offres d’emploi—Municipalité St-

Côme-Linière:  

Prenez note qu’en raison des délais 

requis, il n’est pas toujours pos-

sible de publier toutes les offres 

d’emploi dans le Babillard. Nous 

vous invitons donc à consulter ré-

gulièrement le site internet et la 

page Facebook de la municipalité, 

de même que le tableau électro-

nique. 

Premiers répondants 

La foncƟon de premier répondant 

assure, de par sa proximité à la po-

pulaƟon, une réponse rapide et effi-

ciente pour les situaƟons d’urgence 

vitale en aƩendant l’arrivée des 

techniciens ambulanciers. 

La municipalité de St-Côme-Linière 

est à la recherche de citoyens de 

notre communauté pour joindre 

l’équipe des premiers répondants. 

Ça vous intéresse? 

Veuillez nous le faire savoir par 

courriel: 

incendie@stcomeliniere.com  

ou par téléphone: 418-685-3825 

poste 500 
Merci à l’avance de votre intérêt! 

RAPPEL 
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Escouade canine MRC 

Notre nouvel établissement se situe à l'adresse sui-

vante :  

217-1, 181e Rue, Beauceville QC         G5X 2S9 

 

Heures d'ouverture:  

Du lundi au jeudi        de 11 h à 16 h.  
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Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de 
Linière 

Depuis le 1er juin 2022, les bureaux de la Société histo-
rique, situés au presbytère,  sont ouverts pour répondre à 
vos demandes de renseignements, de photos, de livres, de 
documents ou autres. 

***Heures d’ouverture: Lundi 13h00 à 16h00  Mercredi 
13h00 à 16h00  1er dimanche du mois de 13h00 à 
16h00 ainsi que sur demande: 418-215-3365  

Visitez notre exposition sur la Boulangerie Doyon, qui rap-
pellera de nombreux souvenirs à la population de Saint-
Côme-Linière et des paroisses voisines.  

Merci de nous soutenir dans notre mission de protéger et 
de diffuser notre histoire locale en vous procurant votre 
carte de membre (10$). La Société historique de Saint-
Côme est aussi à la recherche de bénévoles prêts à s’im-
pliquer dans les différents projets. 

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de 
Linière 

1551 19e Rue  Saint-Côme-Linière  418-685-2700 
histoire@telus.net 

 

Fermières St-Côme 

 

Réunion des Fermières  

Mercredi le 11 octobre à 19h    

Au local des Fermières 

Exhibit: Mets à la citrouille et aux pommes 

  Décorations d’Halloween 

Bienvenue 

Le Conseil 

Depuis 1933… 90 ans! 

La Croisade Eucharistique en 1946 au Couvent de Saint-Côme. À noter leurs costumes d'identité: capes et bérets. De gauche à 
droite, 1re rangée: Doris Poulin, Abbé Maurice Martineau, Noëlla Paquet et Raymonde Paquet. 2e rangée: Liliane Rancourt, Irma 
Paquet, Dorothée Gagnon, Lauretta Mc Collough, ?, Gertrude Fortin, Renée Létourneau, Imelda Damien et Thérèse Boulanger. 

 

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière, fonds Paul Morissette (66-2) 
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Aréna St-Côme-Linière 

Nous vous invitons à consulter réguliè-
rement la page Facebook de l’aréna 
(Aréna Saint-Côme-Linière) pour les 
dernières nouvelles et les activités à 
venir. 

Pour informations supplémentaires, veuillez contacter Mme Brigitte Drouin au (418) 685-3825 poste 300 ou 
par courriel : arenastcome@stcomeliniere.com 

 

Le Bingo des Aînés est de retour… 

 

À la salle Optimiste de l’aréna à 13h 

Mercredi le 15 novembre 2023  

Mercredi le 13 décembre 2023  

 

Autres dates et spécifications à venir 

On vous attend! 
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Centre régional de traitement des boues: Par courriel: 
fosse@vsjb.ca (une confirmation vous sera acheminée) 
Par téléphone: 
418 397-8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

 

418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 
h 30 et le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par 
votre municipalité et sont payables à celle-ci.  

 Consignes à respecter - Vidanges               
installations septiques  
Tous les points ci-dessous doivent être respectés avant la vi-
dange de votre installation septique. Si le transporteur ne peut 
pas vidanger votre fosse, des frais vous seront facturés pour dé-
placement inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous 
pour une autre visite, 418-226-5300.  

1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien visible de la rue.  

 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au moins 6 pouces 
au pourtour et sur la profondeur. Creuser le pourtour à l’aide 
d’une pelle est nécessaire afin de permettre au transporteur de 
faire basculer les couvercles sans difficulté et sans les briser. 
(photo 1). Si les couvercles ne sont pas bien dégagés, votre 
fosse ne sera pas vidangée. (photo 2)  

3. Les couvercles en polyéthylène (plastique) doivent être dévis-
sés, mais non enlevés. (photo 3)  

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre objet près de 
votre fosse afin d’indiquer l’emplacement de celle-ci.  

5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux couvercles, mobi-
lier, structure, planches de patio, tables, pots de fleurs, blocs de 
ciment, etc.  

6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre le passage 
du camion d’une hauteur et d’une largeur de 13 pieds.  

7. Dégager le terrain de sorte que le camion puisse être placé à 
moins de 130 pieds de la fosse.  

8. Tenir à l’écart et à une distance sécuritaire les animaux do-
mestiques, tels que les chiens.  

 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que la vidange 
soit effectuée.  

10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit être obligatoi-
rement ouverte.  

11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans votre installa-
tion septique.  

 

 
Photo 1    Cou-
vercle BIEN 
dégagé 

Photo 2          
Couvercle PAS 
bien dégagé 

 

Photo 3       
Couvercles en 
polyéthylène 
doivent être 
dévissés  

Cédule des vidanges des fosses septiques 2023 

Municipalité de St-Côme-Linière au complet 

18 au 22 septembre  

25 au 29 septembre 
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DisposiƟon du bac à déchets et 

du bac de recyclage  lors de la 

collecte 

Nous demandons à la populaƟon de placer 

le bac à au moins 1 ou 2 pieds à l’intérieur 

de leur cour. L’entrepreneur responsable de 

la collecte est capable de vider le bac à ceƩe 

distance. Un bac mis directement sur la voie 

publique peut être nuisible à la circulaƟon 

ou aux piétons, et risque d’être endommagé 

par les véhicules lourds.  

Nous vous remercions de votre collabora-

Ɵon. 

Site internet de la municipalité 
de St-Côme-Linière: 

www.stcomeliniere.com 

Fonds et mesures d’aide 
aux entreprises 
Le CEB offre différents fonds et mesures 
afin de consolider les entreprises exis-
tantes, assurer la relève, maintenir des 
emplois, stimuler l’entreprenariat et en-
courager l’innovation sur son territoire. 
Ces fonds servent souvent de levier fi-
nancier afin d’obtenir d’autres sources 
de financement. 

Consultez le site internet pour un ré-
sumé des programmes, types d’aide, 
montants, projets admissibles et prin-
cipaux critères :  

www.cebeauce.com/programmes-
aides-financieres 
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HLM St-Côme-Linière 

Demande de logement 

Prenez note que pour une demande de logement en 

HLM à St-Côme-Linière, vous devez maintenant con-

tacter le bureau municipal pour obtenir un formu-

laire:  

418-685-3825 ou st-come@stcomeliniere.com 

 

La FADOQ         

Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos 

rangs. La FADOQ compte plus de 

500,000 membres au Québec, elle 

prône une qualité de vie pour tous les 

aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais 

avec différents organismes et assu-

rances, des programmes bénéfiques, 

des loisirs et acƟvités hebdomadaires à 

St-Côme.  

Vous êtes intéressé-e-s ou avez des 

quesƟons, communiquez avec :  

Marie-Louis : 418-685-3654    

ou Louise : 418-685-1273 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST-CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de faire du recyclage 

de vêtements… Une bonne façon de donner au suivant… Un excel-

lent moyen d’économiser sur des vêtements praƟquement neufs. 

Bienvenue à tous! 

 

 

Service incendie St-Côme-Linière 

Le service de prévention des incendies vous rappelle que vous devez 
faire une demande de permis à la municipalité pour les feux 
à ciel ouvert. Merci de votre collaboration. 

  Vous aimeriez être pompier volontaire? Contactez la municipalité au 418-685-3825 
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Bibliothèque municipale 

Chute à livres 

  Retour des livres et périodiques uniquement 

 La chute à livres doit être utilisée seulement en dehors des heures d’ou-
verture de la bibliothèque. 

 Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique avant de les 
déposer dans la chute. 

 Assurez-vous que les documents sont bien descendus et que le pan-
neau est refermé correctement. 

 Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute. 

 Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service adéquatement. 

 

Merci de votre collaboration 

Nouveautés «best-sellers» à la bibliothèque municipale  -                                                        

Location à 2.50$ / 2 semaines Seule la collection «best-sellers» est payante…     

Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 

Nouveautés jeunesse 
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Bingo chaque 1er dimanche du mois          

Salle paroissiale  

13h15 

 

450$ en prix 

      Coût d’entrée: 

15$  

18 ans et plus 

Bienvenue à tous!  

 

Nouveauté à venir à la bibliothèque municipale 

Cercle littéraire pour adultes 

À compter du 11 octobre 2023 

 

À raison de 3 fois par année 

 

Une première rencontre pour recevoir le livre; 

Une deuxième rencontre quelques semaines plus tard 

pour le partage sur cette lecture. 

 

Informez-vous à votre bibliothèque 
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Dépôt d’huiles diverses 
 

 

 

 

 
 

Il faut dorénavant vous rendre à la Régie inter-
municipale du Comté de Beauce-Sud pour y 
déposer vos huiles et autres résidus. Le ser-
vice demeure sans frais. 

695, rang Saint-Joseph                                 
Saint-Côme-Linière (Québec) G0M 1J0            
info@ricbs.qc.ca 
418 685-2230 

Nous rappelons aux gens et aux entreprises 
qu’il est strictement interdit d’envoyer des hy-
drocarbures dans les égouts municipaux. Des 
amendes sévères aux contrevenants seront 
appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

 

Merci de votre collaboration 

Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Lieu: Salle  

paroissiale 

Animatrice 

Odile Lessard 
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Développement économique 

Terrains résidentiels à 
vendre 

18e Rue 
 

Pour informations:  

Les Entreprises                  
Dennis Poirier Inc 

Téléphone : 418-230-8088 
 

Courriel :  
dennispoirier@hotmail.com 

Nouveau promoteur immobilier ! 

Projet de jumelés et maisons neufs à vendre à 
Saint-Côme-Linière dans la 13e rue et 16e rue. 
 
Construction Linière, nouvelle entreprise locale, 
fait maintenant des constructions neuves aux 
allures chics et contemporaines. L’entrepreneur 
propose un rapport qualité/prix sans égal !  

Situé dans le cœur du village, vous aurez accès 
à l’école primaire, l’aréna et plusieurs autres 
services de choix et installations sportives.  

13e rue  
Phase 1 – en cours 
Phase 2 – à venir 
Phase 3 – à venir 
 
Contactez-moi dès maintenant pour obtenir plus 
d’informations ! 

Johnny Bougie 

bougiejohnny@gmail.com  

 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Terrains disponibles                   
au parc industriel  

Pour informations: (418) 685-3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de 
permis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à 
temps pour la date prévue de vos travaux.  

Il est possible de faire votre demande de permis de construction, 
rénovation etc. en ligne si vous le désirez via notre site internet 
(onglet service/ demande de permis construction). Si vous avez 
besoin d'informations rapides, des annexes d'informations sont 
disponibles en haut de la page. 

Si vous ne voulez pas procéder en ligne, veuillez composer le 
418-685-3825 ou encore transmettre votre demande par courriel à           
st-come@stcomeliniere.com.         Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résidenƟel   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St-

Joseph)                                              

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1-819-568-8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean-François Dulac 

1-819-246-9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre  

Terrains situés sur la 16e Rue, 
entre la 12e Avenue et la 16e 
Avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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RECYCLAGE 
En octobre 2023, voici les jours 

de collecte de votre bac de  re-

cyclage: 

Jeudi le 12 octobre 

Jeudi le 26 octobre 

 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce-Etchemins 

 

La douleur et le vide ressentis dus à la 
perte d’un être cher demandent souvent de l’accompa-
gnement dans les premiers pas de cette épreuve. 

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil 
offre des rencontres de groupe et individuelles pour 
toutes personnes adultes vivant un deuil. 

Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de 
vidéo conférence. 

Contactez nous pour de plus amples informations. 

 

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins 

T : 418-228-3106 
C : cepsaa@ip4b.net 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous re-
trouverez entre autres un lien pour les 
vidéos des séances du conseil munici-
pal, les procès-verbaux, un lien vers le 
rôle d’évaluation en ligne, le calendrier 
de la cueillette des ordures et du recy-
clage, un calendrier de divers événe-
ments, des actualités et bien d’autres…  
Faites-nous part de vos commentaires 
et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page 
Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

Bande riveraine 
Avis à tous et toutes, aucune construction n’est possible dans la 
bande riveraine d’un cours d’eau , lac ou rivière, cela peut varier de 
10 à 15 m de chaque côté . Donc on doit s’en tenir à ces distances 
minimales et aucune installation septique non plus n’est autorisée. 

Yves Turcotte 

Technicien urbanisme 

Garage de toile 

Il est permis d’installer un garage de 
toile à partir du 15 octobre jusqu’au 15 
avril de l’année suivante. 
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Municipalité St-Côme-Linière                     
1408 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418- 222-3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St-Côme-Linière 

région 04 district 106: Canne, béquilles, marcheƩe, fau-

teuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du retour 

du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informaƟons: M. Robert Bourque, 418-685-3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Gervais Morin au 418-685-3149. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes responsa-

bilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité de 

veiller à votre propre sécurité en uƟlisant les appareils 

empruntés et vous devez vous engager à retourner le ma-

tériel en bon état. 




